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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

« Cadmium : agir dès à présent à la source de la contamination des 
sols », tel est le cri d’alerte lancé par l’Anses dans sa récente étude (1) sur ce 
métal lourd publiée le 25 mars 2026. Cette dernière révèle qu’en France, 
« près de la moitié de la population adulte (47,6 %) dépasse les valeurs 
toxicologiques de référence », avec des niveaux « jusqu’à trois ou quatre 
fois supérieurs à ceux d’autres pays comme la Belgique, l’Angleterre ou 
l’Italie » selon la toxicologue Géraldine Carne, coordinatrice de cette 
étude. L’imprégnation au cadmium est « préoccupante à tout âge et dès le 
plus jeune âge » : 100 % des enfants de 2 à 3 ans dépasseraient les seuils 
d’alerte.

Si ce métal lourd est naturellement présent dans les sols, dans des 
proportions différentes selon les zones géographiques, les activités 
industrielles et surtout agricoles (via l’épandage d’effluents d’élevage ou 
d’engrais minéraux phosphatés) peuvent drastiquement augmenter la teneur 
en cadmium des sols. Le métal se transmet ensuite aux végétaux via leur 
système racinaire, et finit donc dans les denrées consommées par 
l’ensemble de la population.

L’alimentation est ainsi, toujours selon l’étude, la principale source de 
contamination : jusqu’à 98 % de l’imprégnation au cadmium dans la 
population non fumeuse est due à la consommation d’aliments très 
présents dans notre quotidien tels que les céréales, pains, viennoiseries, 
pâtes ou encore pommes de terre. Et la contamination de ces produits ne 
cesse de s’aggraver depuis vingt ans.

Reconnu comme cancérogène et mutagène, le cadmium s’accumule 
dans l’organisme au fil du temps. Selon Pierre Souvet, cardiologue et 
président de l’Association santé environnement France (AESF) : « Le 
cadmium est transporté par le sang et vient s’accumuler dans les reins, le 
foie, et peut atteindre le pancréas, les poumons et les os » (2). Pour les 
scientifiques, l’imprégnation au cadmium peut donc entraîner des effets 
osseux, rénaux, cardiovasculaires, neurodéveloppementaux, mais aussi des 
risques augmentés de cancers (du pancréas, du rein et des poumons 
notamment) et de problèmes de fertilité. Ainsi, environ 23 % des cas 
d’ostéoporose sont directement attribuables à l’exposition au 

1 https://www.anses.fr/fr/content/cadmium-agir-des-present-la-source-de-la-contamination-des-sols 
2 https://www.france24.com/fr/planète/20260325-tout-comprendre-cadmium-métal-toxique-
contamination-alimentation-français 
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cadmium (3), et le Dr Souvet s’inquiète d’une « flambée des cancers du 
pancréas » chez des patients jeunes, et affirme que le cadmium » est bien à 
considérer comme un facteur de risque du cancer. Ce n’est pas le seul, 
mais c’en est un important » (4). Les femmes sont également nettement 
plus contaminées que les hommes : elles présentent en moyenne 0,68 
microgramme de cadmium par gramme de Cd de créatinine dans les urines, 
contre 0,47 chez les hommes (5). Pierre Souvet précise d’ailleurs que les 
femmes sont plus particulièrement touchées, car elles « sont plus à risque 
de développer des carences en fer. Or, sans fer, c’est le cadmium qui vient 
prendre la place » (6).

Pourtant les alertes se multiplient depuis des années déjà. Ainsi 
en 2019, l’Anses démontrait (7) déjà une contamination généralisée au 
cadmium parmi la population française, et recommandait que la France 
abaisse le taux maximum de cadmium autorisé dans les engrais phosphatés 
à 20 milligrammes par kilogramme (mg/kg) au lieu des 90 mg/kg acceptés 
aujourd’hui, par ailleurs déjà bien au-dessus du seuil fixé par la législation 
européenne à 60 mg/kg. 

Il est d’ailleurs à noter que plusieurs pays européens (Slovaquie, 
Finlande ou encore Hongrie) ont déjà baissé leur seuil à 20 mg/kg, et que la 
Commission européenne se fixe comme objectif d’atteindre ce même seuil 
d’ici à 2034. 

En juillet 2021, nouvelle alerte par Santé publique France, qui 
présentait alors une étude transversale du programme national de 
surveillance ESTEBAN (étude de santé sur l’environnement, la 
biosurveillance, l’Activité physique et la Nutrition) mesurant les niveaux 
d’imprégnation par le cadmium de la population française continentale 
âgée de 6 à 74 ans entre avril 2014 et mars 2016. L’étude (8) notait déjà que 
chez les enfants, les concentrations mesurées étaient quatre fois plus 
élevées que celles rencontrées chez de jeunes Allemands. Les adultes, 
eux, présentaient une concentration plus élevée de deux à trois fois plus, 
avec un bond considérable en dix ans.

3 https://www.anses.fr/system/files/ERCA-2023-AUTO-0150-RA.pdf 
4 https://www.franceinfo.fr/sante/alimentation/exposition-au-cadmium-l-inaction-n-est-plus-tolerable-
alerte-le-president-de-l-association-sante-environnement-
france_7893470.html#:~:text=Le%20cadmium%20%22est%20bien%20à,%2C%20explique%2Dt%2Dil 
5 https://www.anses.fr/fr/content/cadmium-reduire-exposition 
6 Ibid 2.
7 https://www.anses.fr/fr/content/exposition-au-cadmium-propositions-de-valeurs-toxicologiques-de-
reference-par-ingestion-de 
8 https://www.santepubliquefrance.fr/docs/impregnation-de-la-population-francaise-par-le-cadmium.-
programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016 

https://www.anses.fr/system/files/ERCA-2023-AUTO-0150-RA.pdf
https://www.franceinfo.fr/sante/alimentation/exposition-au-cadmium-l-inaction-n-est-plus-tolerable-alerte-le-president-de-l-association-sante-environnement-france_7893470.html#:~:text=Le%20cadmium%20%22est%20bien%20%C3%A0,%2C%20explique%2Dt%2Dil
https://www.franceinfo.fr/sante/alimentation/exposition-au-cadmium-l-inaction-n-est-plus-tolerable-alerte-le-president-de-l-association-sante-environnement-france_7893470.html#:~:text=Le%20cadmium%20%22est%20bien%20%C3%A0,%2C%20explique%2Dt%2Dil
https://www.franceinfo.fr/sante/alimentation/exposition-au-cadmium-l-inaction-n-est-plus-tolerable-alerte-le-president-de-l-association-sante-environnement-france_7893470.html#:~:text=Le%20cadmium%20%22est%20bien%20%C3%A0,%2C%20explique%2Dt%2Dil
https://www.anses.fr/fr/content/cadmium-reduire-exposition
https://www.anses.fr/fr/content/exposition-au-cadmium-propositions-de-valeurs-toxicologiques-de-reference-par-ingestion-de
https://www.anses.fr/fr/content/exposition-au-cadmium-propositions-de-valeurs-toxicologiques-de-reference-par-ingestion-de
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/impregnation-de-la-population-francaise-par-le-cadmium.-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/impregnation-de-la-population-francaise-par-le-cadmium.-programme-national-de-biosurveillance-esteban-2014-2016
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Le 2 juin 2025, la Conférence nationale des unions régionales des 
professionnels de santé-médecins libéraux (URPS-ML) adresse un courrier 
au gouvernement pour évoquer sa » grande inquiétude » face à la 
contamination au cadmium de la population. Dans une interview, le 
coordinateur de leur groupe de travail santé et environnement va jusqu’à 
parler de « bombe sanitaire ». (9) 

Force est donc de constater que malgré les alertes des scientifiques, 
malgré la publication de toutes ces données sans appel, les gouvernements 
successifs n’ont pas agi concrètement en France. 

Un projet d’arrêté ministériel prévoyant de passer progressivement en 
six ans à 20 mg/kg maximum de cadmium autorisés dans les engrais avait 
été mis en consultation fin 2023, mais il n’a jamais été publié. Après le 
tollé provoqué par le nouveau rapport de l’Anses, il est maintenant promis 
pour avril 2026.

L’Anses, sous tutelle du ministère de l’Agriculture, a par ailleurs 
précisé dans sa plus récente étude (10) que le bio serait « potentiellement tout 
aussi impacté que l’agriculture conventionnelle ». Or, des études 
scientifiques suggèrent précisément le contraire, ce qui a soulevé une 
grande indignation du secteur de l’agriculture biologique : la fédération 
nationale de l’agriculture biologique (FNAB) a relevé (11) des « erreurs 
factuelles » et a demandé à l’agence de rectifier les fausses informations. 
L’étude baptisée Phosphobio (12), menée entre 2017 et 2021 sur 
175 parcelles cultivées en bio, révèle que, sur 866 situations analysées, une 
seule était concernée par l’emploi d’un fertilisant phosphaté. De plus, une 
méta-analyse (13) publiée dans le British Journal of nutrition et qui 
synthétise les résultats de 343 études a conclu à une teneur en cadmium des 
aliments issus de l’agriculture biologique inférieure de 48 % en 
moyenne à ceux issus de l’agriculture dite conventionnelle. Cette 
dernière n’est même pas évoquée dans les travaux de l’Anses.

9 https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/06/05/la-france-malade-du-cadmium-une-bombe-
sanitaire-alertent-les-medecins-liberaux_6610597_3244.html
10 Ibid 1.
11 https://www.fnab.org/cadmium-la-bio-mise-injustement-dans-le-meme-sac-que-le-conventionnel/ 
12 Barbieri et al., 2025, Agronomy for Sustainable Development, https://doi.org/10.1007/s13593-025-
01047-w
13 Baransky et al., 2014, Higher antioxidant and lower cadmium concentrations and lower incidence of 
pesticide residues in organically grown crops: a systematic literature review and meta-analyses, 
https://www.cambridge.org/core/journals/british-journal-of-nutrition/article/higher-antioxidant-and-
lower-cadmium-concentrations-and-lower-incidence-of-pesticide-residues-in-organically-grown-crops-a-
systematic-literature-review-and-metaanalyses/33F09637EAE6C4ED119E0C4BFFE2D5B1 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/06/05/la-france-malade-du-cadmium-une-bombe-sanitaire-alertent-les-medecins-liberaux_6610597_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2025/06/05/la-france-malade-du-cadmium-une-bombe-sanitaire-alertent-les-medecins-liberaux_6610597_3244.html
https://www.fnab.org/cadmium-la-bio-mise-injustement-dans-le-meme-sac-que-le-conventionnel/
https://link.springer.com/article/10.1007/s13593-025-01047-w
https://link.springer.com/article/10.1007/s13593-025-01047-w
https://www.cambridge.org/core/journals/british-journal-of-nutrition/article/higher-antioxidant-and-lower-cadmium-concentrations-and-lower-incidence-of-pesticide-residues-in-organically-grown-crops-a-systematic-literature-review-and-metaanalyses/33F09637EAE6C4ED119E0C4BFFE2D5B1
https://www.cambridge.org/core/journals/british-journal-of-nutrition/article/higher-antioxidant-and-lower-cadmium-concentrations-and-lower-incidence-of-pesticide-residues-in-organically-grown-crops-a-systematic-literature-review-and-metaanalyses/33F09637EAE6C4ED119E0C4BFFE2D5B1
https://www.cambridge.org/core/journals/british-journal-of-nutrition/article/higher-antioxidant-and-lower-cadmium-concentrations-and-lower-incidence-of-pesticide-residues-in-organically-grown-crops-a-systematic-literature-review-and-metaanalyses/33F09637EAE6C4ED119E0C4BFFE2D5B1
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Devant ces critiques, de nombreuses interrogations ont resurgi. Selon 
le journal Le Monde (14), l’Anses est depuis plusieurs mois « mise sous 
pression politique du ministère de l’Agriculture » pour ne pas exposer les 
avantages du bio dans la réduction à l’exposition au cadmium. Ces 
pratiques supposées de pressions interrogent face à l’ampleur du scandale, 
de même que l’absence de mesures claires pour réduire drastiquement notre 
exposition au cadmium et pour prévenir les conséquences pour la santé de 
la population malgré les alertes successives.

Pour répondre à la légitime inquiétude de la population devant 
l’ampleur de la contamination au cadmium et son absence de prise en 
compte par les pouvoirs publics, la présente proposition de résolution vise à 
la création d’une commission d’enquête parlementaire. Elle aura pour 
mission d’établir la responsabilité des gouvernements successifs dans ce 
scandale national de santé publique, d’affiner les données de contamination 
et de mettre en lumière les alternatives.

14 https://www.lemonde.fr/planete/article/2026/03/30/cadmium-les-
autorites-sanitaires-accusees-d-avoir-ignore-des-elements-en-faveur-du-
bio_6675434_3244.html 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2026/03/30/cadmium-les-autorites-sanitaires-accusees-d-avoir-ignore-des-elements-en-faveur-du-bio_6675434_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2026/03/30/cadmium-les-autorites-sanitaires-accusees-d-avoir-ignore-des-elements-en-faveur-du-bio_6675434_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2026/03/30/cadmium-les-autorites-sanitaires-accusees-d-avoir-ignore-des-elements-en-faveur-du-bio_6675434_3244.html
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique

En application des articles 137 et suivants du Règlement de 
l’Assemblée nationale, il est créé une commission d’enquête de trente 
membres, chargée :

1° De préciser l’étendue de la contamination au cadmium dans la 
population française et dans les produits mis en vente sur le marché 
national ;

2° D’exposer les causes et les conséquences de cette contamination 
pour la santé publique et la biodiversité ;

3° De cartographier la contamination des sols en cadmium en France et 
d’en étudier les moyens de dépollution ;

4° De mettre en lumière les alternatives aux engrais phosphatés 
contenant du cadmium pour l’agriculture française ;

5° D’étudier le coût et les modalités d’accompagnement des 
agriculteurs dans l’utilisation de ces alternatives ;

6° De comparer précisément la contamination au cadmium des 
aliments issus de l’agriculture dite conventionnelle à ceux issus de 
l’agriculture biologique ;

7° D’établir la responsabilité des gouvernements successifs dans la 
contamination de la population française au cadmium depuis la publication 
de l’étude de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail, traitant du sujet et datant du 17 juin 2019.
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